
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice 9
Jeudi 24 Mars 2016

UN Gabonais de 40 ans,Hugues Arnaud Andeli, seserait donné la mort, di‐manche 20 mars dernieren "in de matinée, à Fran‐ceville dans le quartierPicas, dans le troisièmearrondissement. Il se se‐rait pendu dans son salonà l’aide d’un drap blancqu'il aurait attaché à unepoutre. Les faits se sontproduits au moment oùses parents et voisins setrouvaient dans diverslieux du culte dominical. Le corps sans vie du qua‐dragénaire a été décou‐vert suspendu à un drapblanc par sa "illette, quiallait de temps en temps

lui rendre visite, depuis laséparation de ce dernierd'avec sa mère. Une foisdevant la porte, elle au‐rait frappé à la porte avecinsistance, sans obtenir lamoindre réponse. C'est enlorgnant par un trouqu'elle aurait aperçu lecorps de son géniteurpendant au bout d'undrap. Prise de panique, elle se‐rait allée alerter la tantedu présumé suicidé, quisortait à peine de l’église.Celle‐ci, en allant véri"ierà son tour, s’est rendue àl'évidence. Ses cris ontaussitôt attiré une foulede badauds sur le lieu dudrame. Informés de cette situa‐tion, la police judiciaire etles sapeurs‐pompiers ont,à leur tour, fait le dépla‐

cement pour le constat.Ce sont d'ailleurs eux quiont défoncé la porte dusalon où on a découvert lecorps sans vie del’homme balançant aubout du drap.Selon les OPJ, il s’agiraitsans nul doute d’une pen‐daison. D'autant qu'enmourant, le défunt auraitéjecté à la fois du liquideséminal, des excréments,de l’urine, et sa langueétait légèrement sortie dela bouche. De tels indicescorrespondent, selon lesagents et connaisseurs detels cas, à une pendaison. Le corps du malheureux aété décroché par les sa‐peurs‐pompiers et con"iéà une maison de pompesfunèbres. Selon sesproches, Hugues ne sem‐blait pas avoir de soucis.

Il travaillait comme mé‐canicien dans un garagedu quartier. Depuis sa sé‐paration d'avec sa concu‐bine il y a plus de quatremois, il paraissait stable. Le matin de son suicideprésumé, son collègue dé‐clare l’avoir vu et lui avoirmême donné une sommede dix mille francs. Satante témoigne l’avoirlaissé à la terrasse dechez lui, lorsqu’elle allaità l’église. Il n’avait pasl’air angoissé, encoremoins triste. Hugues Arnaud Andelis’en serait donc allé enemportant avec lui le se‐cret de sa mort ? La PJ,dont les enquêteurs nebaissent pas les bras, par‐viendra‐t‐elle à lever lemystère qui entoure en‐core cette affaire ? 

Hugues Arnaud Andeli retrouvé pendu dans son salon
Mort d'un quadragénaire à Franceville 

N.O.
Franceville/Gabon

C'est pendant au bout de ce drap, que le corps de
Andeli a été retrouvé.

Ph
ot

o 
: N

. O
.

LE directeur des affaires "i‐nancières (Daf) de l'Agencede développement et de pro‐motion du tourisme et del'hôtellerie (Agatour), MoïseMore Eyene, 43 ans, a été in‐terpellé mardi dernier parl'antenne spéciale des re‐cherches de la Direction gé‐nérale des recherches(DGR), suite à une plaintedéposée par sa hiérarchie,faisant état d'un détourne‐ment présumé d'une sommede près de 12 millions defrancs. Des fonds qui, dit‐on,devaient servir à payer unepartie des salaires desagents de cette structure, engrève depuis lundi dernier.Sauf déprogrammation dedernière minute, mais parrespect des délais de lagarde à vue, c'est ce ven‐dredi que l'intéressé devraitêtre présenté devant le par‐

quet de Libreville, pour ré‐pondre des chefs d'accusa‐tions dont il est l'objet.  De source proche du dos‐sier, la goutte d'eau qui a faitdéborder le vase serait les12 millions de francs men‐tionnés plus haut. En effet,depuis son arrivée à la têtede la direction des affaires "i‐nancières de l'Agatour, or‐gane chargé de la gestion du

patrimoine hôtelier gabo‐nais et de la promotion dutourisme, More Eyene auraitconcentré tous les pouvoirs"inanciers entre ses mains,de telle sorte que les entréesd'argent de l'hôtel Héliconiad'Angondjé passaient direc‐tement par lui, sans suivre laprocédure normale, en ma‐tière des "inances. Au mois de janvier dernier,

indique‐t‐on, une délégationdes douanes congolaises, enmission au Gabon, est logéeà Héliconia, pendantquelques jours. La facture sechiffre à près de 12 millions.L'argent est directement ré‐cupéré par le DAF, qui as‐sure aux agents que cettesomme permettra de payerune partie de leurs salaires.Il rentre ensuite chez lui

avec le pactole. Mais le temps passe, et lasoixantaine d’employés n'enpeut plus de continuer à at‐tendre le paiement deleurdû. C'est ainsi qu'unjour, ces agents se décidenttous, comme un seulhomme, à se rendre au bu‐reau du daf pour lui fairepart de leur préoccupation.A cette occasion, More

Eyene leur avoue avoir faitun placement avec cet ar‐gent, a"in de récolter les di‐videndes qui permettront demieux les payer. Tout enpromettant le faire le plusvite possible. Mais c'était sans compteravec la détermination dupersonnel, qui ne voulaitplus manger de ce pain‐là.Entre‐temps, la direction gé‐nérale, informée du dossier,décidera aussitôt de saisir laDGR, à travers une plaintecontre l'intéressé. Suite àcelle‐ci, lundi dernier, MoïseMore Eyene est interpellépar les forces de l'ordre. Lors de l'interrogatoire,l'homme a avoué avoir placél'argent auprès d'un indi‐vidu pour le multiplier. Maisjusqu'à hier, le mis en cause,avec lequel "l'Union" aéchangé, est resté muet surla question de savoir qui estcet individu à qui les fondsont été con"iés, et commentdevait‐il procéder pour lesmultiplier. 

Le Daf de l'Agatour en garde à vue 
Détournement présumé de fonds à l'hôtel Héliconia d'Angondjé

AEE
Libreville/Gabon

Portes closes à l'hôtel Héliconia d'Angondjé, depuis le lancement de la grève des employés (photo de droite): Moïse
More Eyene, actuellement en garde à vue, devrait être déféré demain vendredi devant  le parquet de Libreville..
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Mathias Souloug, ressortis-
sant camerounais de 44
ans, exerçant au "Centre
d'urgence médico-chirurgi-
cal de Glass", après avoir
été confondu par la direc-
tion générale de la Docu-
mentation et de
l'Immigration (DGDI), a été
placé sous mandat de
dépôt mardi dernier, soup-
çonné d'avoir été embau-
ché avec de faux
documents gabonais.

ARRIVE au Gabon en 2013,en provenance du Came‐roun, son pays d'origine, Ma‐thias Souloug, en sa qualité

de médecin généraliste, sefait établir un récépissé etune carte nationale d'iden‐tité gabonaise, dans le but dese trouver rapidement untravail et d'être à l'abri detoutes tracasseries. Pour lefaire, l'homme aurait eu lesoutien d'une dame gabo‐naise, fonctionnaire desEaux et Forêts, dont il a re‐fusé de livrer l'identité, etavec qui il entretenait unerelation amoureuse. La dame, explique‐t‐il, « n'a
pas eu à fournir beaucoup
d'efforts dans ce sens.
Quelques jours de démarche
m'ont suf!i pour être en pos-
session de mon document».C'est donc ce sésame qui luia permis d'être recruté entant que médecin généralisteau sein de la clinique médi‐cale privée. 

Mais une fois dans son nou‐veau poste, Mathias Soulougdécide de rompre avec saconcubine, pour faire venirsa femme du Cameroun.Mais la Gabonaise, qui ne di‐gère pas cette rupture etcette trahison, jure par tousles dieux de lui faire payer leprix de son ingratitude. C'est ainsi que, quelquesmois plus tard, à son lieu detravail, le sujet camerounaisreçoit une convocation de laDGDI, lui demandant de serendre au poste le lende‐main. Arrivé sur place, Sou‐loug est étonné de savoir queles agents de police sont aucourant de sa véritable na‐tionalité. 
« Tout de suite, j'ai compris
que c'est cette dame qui a
alerté les policiers», dit‐ild'une voix désespérée. Et de

poursuivre : « Elle n'a jamais
accepté notre rupture, elle a
promis qu'elle me ferait ex-
pulser du territoire gabonais,
au cas où je la quitterais. Et je
sais qu'elle en est capable. Au-
jourd'hui, je paye le prix».Mardi dernier, Mathias Sou‐loug a été placé sous mandatde dépôt à la prison centrale,où il attend désormais sonprocès.   Il reste que cette interpella‐tion, et probablement le sortqui l'attend, devraient aussiconcerner la dame qui auraitengagé les démarches visantà produire les faux docu‐ments. Nul doute qu'en ymettant un peu plus de vo‐lonté, les enquêteurs n'au‐raient pas trop de mal à laretrouver, pour qu'elle ré‐ponde de son rôle présumédans cette affaire. 

Un médecin camerounais épinglé avec de fausses pièces d'identité gabonaises
Faux et usage de faux
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Mathias Souloug n'a pas voulu livrer l'identité de son ex
à l'origine de l'établissement des faux documents.

Ph
ot

o 
: A

EE


